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"Homans veut dégoûter
les francophones de
s'installer en périphérie"

• Damien Thiéry, député MRet ex-bourgmestre non nommé
de Linkebeek, attaque la ministre flamande N-VA.

La périphérie brUXdlO,ise s'est
invitée dans la campagne élec-
torale. Rappelez-vous: début

février, la ministre flamande des Af-
faires intérieures, liesbeth Homans
(N-VA),avait annoncé son refus de
nonmler les bourgmestres de qua-
tre commUlles à facilités (Drogen-
bas, Rhode-Saint-Genèse, linke-
beek et Wezembeek-Oppem). parce
que ces cummunes avaient elles-
mêmes envoyé les
convocations élec-
torales (à la place du
gouverneur de la
Province du Bra-
bant flamand).

Face à ce coup de
force de la ministre
nationaliste fla-
mande, Damien
Thiéry (MR) a sou-
haité 'réagir dans La
Libre. Comme on
l'imagine, il ne di-
gère pas cette ma-
nière de procéder.
Pour rappel, Da-
mien Thiéry est dé-
sOT'Tnais premier
échevin à Linkebeek
mais en a été, du-
rant 12 ans, le bourgmestre "non
nommé". "C'est bien entendu un déni
de démoCt'atie, C'est ignOl't'r les votes
de la majorité de la population, ce
sont des méthodes inqualifiables.
mais il fallait être nait pour croire
qu'il en aurait été aut/'f.'f1lent. le suis
par ailleurs surp/'is par le silence de
Défi Sllr CC'dmsiel; même ,çi ce parti
n'a plus de bourgmestres dans les
communes à facilités", s'agace le dé-
puté fédéral libéral.

"Éminemment stratégique"
Pour Damien Thiéry, l'Î1Tuption

de ce dossier communautaire à
quelques semaines dcs élections est
loin d'être innocente, Liesbeth Ho-
mans veut "continuel' à Jaire cl'Direà
la Flandre et aux électeurs que la
N-VA fU'CJtègeses illl.érêts contre l'en-
vahisseur francophone, Se position-
ner comme le parti qui défènd au
mieux les intérêts flamands à la veille
des élections régionales et fedùales
est éminemment stratégique". Le dé-
puté estinle encore que la N-VAuti-
lise tous les moyens juridiques pos-
sibles et d'intimidation "pOUl' dé-
goûter les francophones de venir
s'installer en périphérie brllXelloise".
Pour l'ex-bourgmestre non nommé
de Linkebeek, pourtant, "les collèges
communaux ont agi selon le demier
an'et du Conseil d'État, qui permet
l'envoi des convocations directement
en français sw' la base de la liste des
habitants qui avaient pJ'éalablement
fait la demande d'obtenir leurs docu-
ments administ/'Utifs en ji'ançais
pOUl'une période de quatre ans. Mais
cet arrêt dll Conseil d'État a toujours
été contesté pal' la ministre Homans.
Tout le monde était all courant, il ne

(aut donc pas être
étonné de sa décision
de non-nomination."

la fin des "facilités"
Damien Thiél'y

développe une vi-
sion très pessimiste
de l'avenir: "Il ,lJ a

"L'étape suivante
sera la suppression
des fadZztes que je
prédis de~uis

2006. '
Damien Thiéry
Député fédéral MR

donc une lIololité
claire de confirmer
qu'en Flandre, seul le
gOlllJernemf'nt fla-
mand a les pleins
pouvoirs. Toute déci-
sion juridique qui
ira it à l'encontre des
intérets de la Flandre
est tout simplement
(qnorée. Cela se véri-
fie d'autant plus lors-

qu'il s'agit d'un pJ'Oblème commu-
nautaire qui pOl/l'mit mettre à mal
ses intérêts. Depuis 1966, la Flandre a
opté (mur le dmit du sol au détriment
du dl'Oltdes gens. C'est un repli idellti-
taire mais aussi une SotTe de pl'Dtec-
tiomlisme, Ceux qui croient que la
Flandre pourrait l'el)oir sa position
dans le futur se tl'Dl1lpetltlourdement.
Au contrail'e, l'étape suivante sera la
suppression des facilités que je prédis
depuis 2006.n

Le pal'lementaÎ1'e MR estinle que
le thème bnîlant de la périphérie va
s'inviter il 101tahle des prochOlines
négociations gouvernementales.
"Le fédéral pourI'CI-t-ill'esteJ' indiffé-
J't'nt? Je ne le pense pas. Des compro-
mis - provisoires - sel'ont eflPisagea-
bles, mais nOlls devl'Ol1Sveil/el' à ce
qu'ils ne soient pas ~'('ulement réalisés
aux détriments des fi'flncophones.
C'est dès à présent qu'il [(IUtl'appelel'
qu'en ClIS de demande de suppl'ession
des facilités, nOlls exige l'Onsque la po-
pulation puisse s'exprimer' SUI' son
,sortet sa volonté Ollnon d'appartenir
à la J'égion unilingue [Iamande ou III
J'égiotl bilingue de Bruxelles capitale
qui garantit les mêmes droits aux
fi'Q/lcophones et aux néerlalldopho-
nes.~
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